
 

 

 

 

 

 

L’EVALUATION DE DEPART 

Durée : 1 heure 

 

L’évaluation de départ est une première prise de contact entre l’enseignant et l’élève : 

Cette 1ère heure de conduite est l’occasion de rencontrer un enseignant de l’équipe LABEL 
CONDUITE. 
Au cours de cette leçon, il pourra vous connaître et mesurer votre aptitude au volant. À l’issue 
de cette première heure, il vous dira combien d’heures de conduite lui semblent 
approximativement nécessaires avant de vous présenter à l’examen. 
 

Obligation de l’Evaluation de départ : 

Cette heure d’évaluation est rendue obligatoire par la loi. Et ce, que vous ayez déjà eu votre 
permis ou non, et que vous ayez choisi de passer le permis en candidat libre ou non. 
Il est impératif qu’elle soit facturé et effectué avant la signature de tout contrat de formation. 
 
Si vous avez déjà bénéficié d’une évaluation au sein d’une autre auto-école, au cours de cette 
première heure de conduite, l’enseignant établira un bilan de vos acquis. Il estimera le nombre 
d’heures dont vous avez besoin pour compléter votre formation. Et il s’adaptera à votre 
niveau et à votre expérience. 
 

La fiche d’évaluation (voir modèle ci-joint) : 
 
À l’issue de cette première heure de conduite, l’enseignant remplit une fiche d’évaluation 
Dans ce document, l’enseignant précise combien d’heures de conduite sont jugées 
nécessaires, que vous soyez débutant ou non, avant votre présentation à un examen. Il ne 
s’agit que d’une estimation. Ce nombre d’heures pourra évoluer en fonction des progrès ou 
difficultés constatés pendant les cours. 
 
En pratique, l’évaluation est une première prise de connaissance du véhicule : 
 
L’enseignant aura pour objectif d’analyser votre comportement au volant, il observera votre 
émotivité, votre compréhension et votre mémoire, votre habileté, votre respect des autres et de 
la sécurité. 
L’enseignant est là pour vous conseiller et vous aider. N’hésitez pas, au cours de cette 
première heure de conduite, à lui poser des questions sur la voiture, les règles de circulation… 
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REGLEMENT INTERIEUR 
 

 
 

GESTION DU HANDICAP POUR LE 
PASSAGE AU PERMIS DE CONDUIRE 

 
 

Notre auto-école n'est pas spécialisée pour la 
prise en charge du handicap. 

 
Pour tout renseignement vous pouvez accéder à toute l’aide nécessaire sur 

https://place-handicap.fr/permis-de-conduire-adapte 
 

La prestation de compensation du handicap (PCH) peut financer en partie les 
leçons de conduite. 

 
Si le permis de conduire est nécessaire pour votre projet professionnel, vous 

pouvez demander une aide financière aux organismes suivants : Agefiph, Fonds 
pour l'insertion des personnes handicapées dans la fonction publique (FIPHFP) 

ou CDAPH de votre département. 
 

Renseignez-vous auprès de votre maison départementale des personnes 
handicapées (MDPH). 

 

Nos collègues AUTO ECOLE HUSSON ont les véhicules 
adaptés et pourrons vous aider pour vos démarches 

http://autoecolehusson.com/ 
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